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création
Question écrite n° 118506

Texte de la question

La médaille d'honneur de la jeunesse et des sports est décernée par M. le Ministre de la jeunesse, des sports et
de la vie associative pour récompenser les services rendus à la jeunesse et aux sports, mais, malgré l'intitulé de
son ministère, il ne dispose pas de médaille d'honneur pour récompenser les services rendus par les bénévoles
oeuvrant dans des associations exerçant leurs activités dans d'autres domaines que le sport et la jeunesse.
Considérant le rôle important des associations et le dévouement dont font preuve les bénévoles, M. Bruno
Bourg-Broc demande à M. le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative s'il ne lui semble pas
opportun, soit de transformer cette médaille en médaille d'honneur de la jeunesse, des sports et de la vie
associative, soit de créer une médaille de la vie associative et/ ou du bénévolat.
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